
 
 

 
        Nomination des administrateurs du Rotary International 

 
 

 Le choix des administrateurs du Rotary se fait par l’intermédiaire d’une commission de 
désignation, constituée d’un représentant par District de la zone concernée. 
 
Notre Zone 11 (France, Andorre, Monaco) aura à élire, en 2010, un administrateur qui 
succédera (en 2012/2014) à l’administrateur qui lui-même succédera (mandat 2010/2012), 
au 1er juillet 2010 à Catherine Noyer-Riveau, qui représente actuellement notre Zone au 
Board. (mandat 2008/2010). 
 
Voici la procédure de sélection pour notre District : 
 
1) Le membre de la commission nationale de nomination (et son suppléant) est élu, en 

principe, à la Conférence de district 2009/2010. En pratique, l’élection aura lieu le 
30/01/2010, lors de la journée mi-mandat, au cours de laquelle chaque Club sera 
représenté par son Président, et/ou son Président élu. 

2) Le membre et son suppléant doivent être d’anciens Gouverneurs, membre d’un Club du 
district, et ayant assisté à au moins 2 Institutes de la Zone d’où l’administrateur doit 
provenir et à une Convention internationale dans les 3 ans qui précédent (Institutes et 
Convention 2007/2008 et ultérieurs) 

3) Tout club peut soumettre la candidature d’un Rotarien (ancien Gouverneur) qualifié, 
apte et prêt à siéger à la commission nationale de nomination. La réunion se tiendra entre 
le 15 et le 30 septembre 2010. Le club avalise la candidature par écrit et certifie les 
années où le candidat a assisté à un Institute ou une Convention. Les candidatures me 
seront transmises et seront soumises par mes soins au vote des Présidents lors de la 
journée mi-mandat (voir ci-dessus) 

4) Le représentant du district est le candidat ayant obtenu la majorité des voix ; son 
suppléant est le candidat se classant deuxième par le nombre de voix. 

 
Je vous remercie de me transmettre, dès que possible, et au plus tard pour le 10 janvier 
2010, les candidatures et informations requises. Je suis à votre disposition pour toute 
difficulté d’interprétation. 

 
Bien amicalement, 

 
Votre Gouverneur 2009/2010 
Christian Charreaux 

 


